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VOLLEY-ASSIS 

 
Dossier n°01 : US ALBENASSIENNE V.B. numéro affiliation 0077976 
 
Constatant que : 
 

- Lors de la rencontre PVA002 du 1er octobre 2023, le club US ALBENASSIENNE V.B. n’avait pas 
deux joueur(se)s classifié(e)s en permanence sur le terrain. 

Considérant que : 
 

- Le club US ALBENASSIENNE V.B. est en infraction avec l’article 4 du RPE du Championnat 
Nationale de Volley Assis. 

Après étude du dossier, la Commission Fédérale Sportive décide que : 

La présente décision prononcée par la Commission Fédérale Sportive peut faire l’objet d’un appel 
dans un délai de sept (7) jours francs à compter de sa notification transmis par recommandé avec 
accusé de réception devant la Commission Fédérale d’Appel dans les conditions définies au 
règlement général des infractions sportives et administratives. 

 
 
Dossier n°02 : US ALBENASSIENNE V.B. numéro affiliation 0077976 
 
Constatant que : 
 

- Lors de la rencontre PVA003 du 1er octobre 2023, le club US ALBENASSIENNE V.B. n’avait pas 
deux joueur(se)s classifié(e)s en permanence sur le terrain. 

Considérant que : 
 

- Le club US ALBENASSIENNE V.B. est en infraction avec l’article 4 du RPE du Championnat 
Nationale de Volley Assis. 

Après étude du dossier, la Commission Fédérale Sportive décide que : 

Conformément au RPE du Championnat Nationale de Volley Assis, le club US 
ALBENASSIENNE V.B. marque –2 points au classement général et conserve les points 
des sets terminés ou en cours et perd les sets suivants sur le score de 25-0. 

 
La présente décision prononcée par la Commission Fédérale Sportive peut faire l’objet d’un appel 
dans un délai de sept (7) jours francs à compter de sa notification transmis par recommandé avec 
accusé de réception devant la Commission Fédérale d’Appel dans les conditions définies au 
règlement général des infractions sportives et administratives. 
 
 

Dossier n°03 : PUC VOLLEY BALL 0757777 
 
Constatant que : 
 

- Lors de la rencontre PVA004 du 1er octobre 2023, le club du PUC VOLLEY BALL n’avait pas deux 
joueur(se)s classifié(e)s en permanence sur le terrain. 

Considérant que : 
 

- Le club du PUC VOLLEY BALL est en infraction avec l’article 4 du RPE du Championnat 
Nationale de Volley Assis. 

Après étude du dossier, la Commission Fédérale Sportive décide que : 

Conformément au RPE du Championnat Nationale de Volley Assis, le club US 
ALBENASSIENNE V.B. marque –2 points au classement général et conserve les 
points des sets terminés ou en cours et perd les sets suivants sur le score de 25-0. 
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La présente décision prononcée par la Commission Fédérale Sportive peut faire l’objet d’un appel 
dans un délai de sept (7) jours francs à compter de sa notification transmis par recommandé avec 
accusé de réception devant la Commission Fédérale d’Appel dans les conditions définies au 
règlement général des infractions sportives et administratives. 

 
 
Dossier n°04 : US ALBENASSIENNE V.B. numéro affiliation 0077976 
 
Constatant que : 

 
- Lors de la rencontre PVA013 du 5 novembre 2023, le club US ALBENASSIENNE V.B. n’avait 

pas deux joueur(se)s classifié(e)s en permanence sur le terrain. 
Considérant que : 

 
- Le club US ALBENASSIENNE V.B. est en infraction avec l’article 4 du RPE du Championnat 

Nationale de Volley Assis. 

Après étude du dossier, la Commission Fédérale Sportive décide que : 

La présente décision prononcée par la Commission Fédérale Sportive peut faire l’objet d’un appel 
dans un délai de sept (7) jours francs à compter de sa notification transmis par recommandé avec 
accusé de réception devant la Commission Fédérale d’Appel dans les conditions définies au 
règlement général des infractions sportives et administratives. 

 
Dossier n°05 : US ALBENASSIENNE V.B. numéro affiliation 0077976 
 
Constatant que : 

 
- Lors de la rencontre PVA015 du 5 novembre 2023, le club US ALBENASSIENNE V.B. n’avait 

pas deux joueur(se)s classifié(e)s en permanence sur le terrain. 
Considérant que : 

 
- Le club US ALBENASSIENNE V.B. est en infraction avec l’article 4 du RPE du Championnat 

National de Volley Assis. 
Après étude du dossier, la Commission Fédérale Sportive décide que : 

Conformément au RPE du Championnat National de Volley Assis, le club US 
ALBENASSIENNE V.B. marque –2 points au classement général et conserve les 
points des sets terminés ou en cours et perd les sets suivants sur le score de 25-
0. 

La présente décision prononcée par la Commission Fédérale Sportive peut faire l’objet d’un appel 
dans un délai de sept (7) jours francs à compter de sa notification transmis par recommandé avec 
accusé de réception devant la Commission Fédérale d’Appel dans les conditions définies au 
règlement général des infractions sportives et administratives. 

 
  

Conformément au RPE du Championnat Nationale de Volley Assis, le club US 
ALBENASSIENNE V.B. marque –2 points au classement général et conserve les 
points des sets terminés ou en cours et perd les sets suivants sur le score de 25-0. 

 
Conformément au RPE du Championnat Nationale de Volley Assis, le club du PUC 
VOLLEY BALL marque –2 points au classement général et conserve les points des 
sets terminés ou en cours et perd les sets suivants sur le score de 25-0. 
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Dossier n°06 : US ALBENASSIENNE V.B. numéro affiliation 0077976 
 
Constatant que : 

 
- Lors de la rencontre PVA032 du 27 janvier 2024, le club US ALBENASSIENNE V.B. ne s’est pas 

présenté lors de la 4ème journée du Championnat Para Volley Assis. 
Considérant que : 

 
- Le club US ALBENASSIENNE V.B. est en infraction avec l’article 12 du RPE du Championnat 

Nationale de Volley Assis. 
Après étude du dossier, la Commission Fédérale Sportive décide que : 

La présente décision prononcée par la Commission Fédérale Sportive peut faire l’objet d’un appel 
dans un délai de sept (7) jours francs à compter de sa notification transmis par recommandé avec 
accusé de réception devant la Commission Fédérale d’Appel dans les conditions définies au 
règlement général des infractions sportives et administratives. 

 
Dossier n°07 : US ALBENASSIENNE V.B. numéro affiliation 0077976 
 
Constatant que : 

 
- Lors de la rencontre PVA032 du 27 janvier 2024, le club US ALBENASSIENNE V.B. ne s’est pas 

présenté lors de la 4ème journée du Championnat Para Volley Assis. 
Considérant que : 

 
- Le club US ALBENASSIENNE V.B. est en infraction avec l’article 12 du RPE du Championnat 

Nationale de Volley Assis. 
-  

Après étude du dossier, la Commission Fédérale Sportive décide que : 

La présente décision prononcée par la Commission Fédérale Sportive peut faire l’objet d’un appel 
dans un délai de sept (7) jours francs à compter de sa notification transmis par recommandé avec 
accusé de réception devant la Commission Fédérale d’Appel dans les conditions définies au 
règlement général des infractions sportives et administratives. 

 
------------------- 

 
 
Le Président de la CFS   Le Secrétaire de Séance 
M. Michel COZZI    M. Thierry MINSSEN 

Conformément au RPE du Championnat National de Volley Assis, le club US 
ALBENASSIENNE V.B. perd la rencontre PVA032 par forfait. 
Conformément au RPE du Championnat National de Volley Assis, le club US 
ALBENASSIENNE V.B. Perd la rencontre PVA032 sur le score de 3-0 (25-00, 25-00, 
25-00) et marque –1 point au classement général. 

Conformément au RPE du Championnat National de Volley Assis, le club US 
ALBENASSIENNE V.B. perd la rencontre PVA033 par forfait. 
Conformément au RPE du Championnat National de Volley Assis, le club US 
ALBENASSIENNE V.B. Perd la rencontre PVA033 sur le score de 3-0 (25-00, 25-00, 
25-00) et marque –1 point au classement général. 
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